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Montréal, le 19 janvier 2004
PAR COURRIEL
greffe@regie-energie.qc.ca
Me Anne Mailfait, secrétaire adjoint

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, 2ième étage

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

OBJET:
R-3518-2003

Chère Consoeur,

Suite à la lettre du 14 janvier que notre consoeur Lafontaine vous adressait quant aux frais du RNCREQ, il convient de faire encore une mise au point quant à la pertinence du rapport de notre expert, M. Philippe Raphals.
Il nous apparaît clair que ce rapport se limite bien au cadre d’analyse défini par la Régie dans sa décision D-2003-202.

En effet, le mandat confié à l’expert (page 2 de son rapport) visait ce cadre restreint, et les sections 3 et 4 du rapport discutent de la justification de la demande du Distributeur. Soulignons que la section 3 analyse des faits qui n’apparaissaient pas à la preuve du Distributeur mais qui touchaient directement la pertinence de la demande. La section 4 traitait de la nécessité d’un prix d’interruption reflétant le marché new-yorkais, c’est-à-dire uniquement l’option à mettre en place.

De plus, considérer les implications de l’établissement d’une telle option, comme le fait la section 5 du rapport, était manifestement pertinent. La Régie a d’ailleurs senti le besoin de considérer ces implications dans sa décision.

Enfin, nous ne voyons pas où, dans son rapport, M. Raphals aurait proposé et analysé d’autres options, moyens ou outils de gestion de la demande, encore moins mis de l’avant un plan d’action les concernant.

Veuillez agréer, chère Consoeur, l'expression de mes sentiments distingués.

LAFORTUNE LEDUC s.e.n.c.
Me Pierre Tourigny, avocat

PT/cd

Pièces jointes






